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Rubrique: Inscriptions au registre du commerce 
Sous-rubrique: Mutation 
Date de publication: SHAB - 16.12.2019 
Numéro de publication: HR02-1004784547 
Canton: NE 

Entité de publication:  
Bundesamt für Justiz (BJ), Eidgenössisches Amt für das Han-
delsregister, Bundesrain 20, 3003 Bern

Mutation ANAPI (Association neuchâteloise des agriculteurs en production intégrée), 
Val-de-Ruz

ANAPI (Association neuchâteloise des agriculteurs en pro-
duction intégrée) 
c/o Chambre neuchâteloise d'agriculture et de viticulture 
(CNAV) 
Cernier, route de l'Aurore 4 
2053 Cernier 
ANAPI (Association neuchâteloise des agriculteurs en pro-
duction intégrée), à Val-de-Ruz, CHE-167.453.660 (FOSC du 
01.07.2019, p. 0/1004664260). But modifié: fédérer les agri-
culteurs devant être contrôlés pour l'application de la légis-
lation touchant l'agriculture (prestations écologiques re-
quises, agriculture biologique, protection des animaux, etc.) 
et à la qualité des produits agricoles (labels, assurances-qua-
lité, etc.); effectuer des contrôles selon mandats étatiques et 
privés; participer à l'amélioration de la législation et du sys-
tème administratif touchant l'agriculture; promotion d'une 
agriculture durable. Statuts modifiés le 15.03.2019. Barras 
Christophe Gabriel n'est plus membre du comité. Oppliger 
Thierry, de Röthenbach im Emmental, à Val-de-Ruz, et Perrin 
Vincent, de Les Ponts-de-Martel, à Valangin, sont membres 
du comité; ils n'exercent pas la signature sociale. 
Registre journalier no 3962 du 11.12.2019 
Précédente publication dans la FOSC: no 124, Date: 
01.07.2019 
Point de contact: Registre du commerce du Canton de Neu-
châtel
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